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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXIX8 Annee. V 11 IS Decembre 1884

Reseaux ferres et fortifications.

II. «

Nous avons publiö, dans notre avant-dernier numero, divers
extraits du rapport de gestion de l'autorite militaire superieure
sur l'exercice de 1883, d'oü il ressort que le departement militaire

suisse a maintenant dans ses cartons un beau projet de
fortifications pret ä etre soumis aux Chambres au bon moment.

Comme il s'agit ici d'assurer une entreprise qui comportera
dans son ensemble une depense d'une centaine de millions de

francs, soit en bloc si l'on veut proceder rationnellement etfran-
chement, soit petil ä pelit si l'on croit plus parlemenlaire de
morceler l'exigence totale en echelons successifs, il est bon, au
simple point de vue financier, qui n'est pourtant ici que secondaire,

d'en causer un peu, meine prömaturöment, pendant qu'il en
est temps encore, c'esl-ä-dire avant que le siege ne soit fail, au

moyen de combinaisons d'interets locaux ou personnels, comme
cela arrive beaucoup trop souvent dans nos affaires federales.

Rappelons tout d'abord que cette question des fortifications
suisses, qui a dejä donne lieu ä toute une bibliotheque, en langue
allemande surtout, est nee il y a cinq ä six ans ä propos des
nouveaux forls frangais construits sur leJura. D'honorables et chauds
patriotes bälois, bernois, neuchätelois, genevois s'en alarmerent,
et leurs alarmes trouvörent immödiatement un retentissant et

sympathique echo au-delä du Rhin. Nos voisins du Nord croyaient
ou affectaient de croire que les Frangais preparaient leur
revanche de 1870 par une Operation ä travers la Suisse qui les

amenerait au cceur de l'Allemagne du Sud; les journaux
militaires et civils de Stutlgard, de Carlsruhe, de Darmstadt et
autres, nese firent pas faute de nous engager ä des contre-pröparatifs
de neutralitö, ä des contre-forts dans le Jura, representes comme
etanl de la plus grande urgence.

La calme indecision des autoritös suisses devant ces excitations
etrangeres, dont la partialitö ötait patente, fut denoncee comme
une sorte de violation des devoirs de la neutralitö helvetique; des

1 Voir notre numero de juillet 1884.
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officiers suisses qui avaient pris la liberle d'exprimer leur
opinion, depuis longtemps etablie, que rien n'etait plus dangereux
que de se confier en ces grands « forls d'arröt » lanl vantes,
furent representes comme vendus ä la France,1 Bref! la question
fut si soigneusement et si möthodiquemenl « chaufföe » par la

presse d'Allemagne que les alarmes trös loyales des patriotes
suisses de la frontiere de l'ouest ne firent que s'accroitre et

s'amplifier. Un grand nombre de societes militaires et autres s'en

occuperent, emirent des ordres du jour, cles resolutions, des

desiderata divers, tous tres patriotiques assurement, mais resultant
de debats generalement plus chaleureux qu'eclairös.

Si la note du sens commun y avait eu plus de part on aurait
vite reconnu que ce ne sont pas les complements gigantesques
eleves par les Francais autour de leurs anciens forts des Rousses,-
de Pontarlier, de Montbeliard, de Belfort qui doivent nous emou-
voir, puisqu'ils ne sont que la consöquence d'un fait scientifique,
d'un progres technique, l'augmentation des portees de l'artillerie,
dont nous böneficions, nous aussi, ä nolre guise, comme les

Frangais en benefieient ä ia leur. Le droit internalional el les

relations d'amiliö n'ont ögalement rien ä voir ici, la pratique
constante de tous les pays civilisös ötablissant que des Etats peuvent

ötre excellents amis, bons voisins et proches allies, tout en

restant armes jusqu'aux dents les uns contre les autres.
En fait, nous ne pouvons avoir la pretention d'empöcher la

France de posseder des pieces de campagne ou de position et de

les perfectionner soit de projectiles. soit de facilitös de transport,
ni de contröler les mouvements de ses batteries attelees. Or sur
plus de cinquante points de notre commune frontiere, des batteries

frangaises mobiles peuvent en quelques heures et en restant
sur leur territoire, ötre installöes de maniere ä Commander de

leurs feux plusieurs lieues de notre sol, ä brüler maintes localites
suisses bien plus importantes pour nous que les abords des forts
frangais susmentionnes, y compris toute la ville de Geneve.

De notre cötö nous pourrions nous aecorder des avantages
analogues et cela avec une superiorite patente dans diverses
rögions du Jura oü nous possedons les hauteurs dominantes.

Mais, objeete-t-on, pour avoir les memes avantages il faudrait
pröcisement opposer des forts suisses aux forts frangais, de gros-

1 Voir entr'autres les deux gands articles de VAllgemeine Zeitung de
Darmstadt contre le colonel-divisionnaire Lecomte.
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ses pieces ä leurs grosses piöces. Erreur I Si les defiles de St-
Cergues, de La Vallee, de Jougne, des Verrieres, de Morteau, de

Goumois.de Danvant, de Fahy, de Boncourt paraissent aux Frangais

des objectifs, soit de defense soit d'attaque, dignes de leurs
plus grosses pieces, c'est leur affaire; ils n'ont pas pour nous
cette valeur-lä.

N'ayant aucune envie d'attaquer la France, ces defiles donnant
acces sur son territoire central nous sont indifferents; si nous
devions, par impossible, nous livrer ä des opörations offensives
sur le sol frangais, ce ne sont pas ces » forts d'arret » möme
grandiosement completes, qui arröteraient longtemps, qu'on
veuille bien nous en croire, la moindre de nos compagnies de
carabiniers. Et oü aura passe une compagnie de carabiniers toute
une brigade, puis bientöt toute l'armee, s'il le faut, ne tarderait
pas ä suivre.

En cas de defense contre la France, ce n'est pas non plus dans
ces defiles que nous jouerions les destinees de la patrie.

II faut donc garder nos ressources pour des points plus decisifs.
Or, pour garder ces ressources ä disposilion au bon moment et

ä la bonne place, nous qui n'en aurions pas ä revendre ä nos
grands voisins, nous devons, avant de nous lancer dans une voie
nouvelle qui nous amenerait ä les gaspiller sans profit, nous
eclairer de ce qui se passe chez eux.

A cet egard, l'ceuvre des complements des fortifications
frangaises depuis dix ans, bien qu'elle nous remplisse d'admira-
tion par la grandeur de ses coneeptions et de ses sacrifices, est

pour nous, petit pays, d'un pröcieux enseignement en sens inverse
de l'impression premiere. Loin de nous exciter ä Limitation
eile nous preche hautement la retenue et la defiance. Ces com-
plemenls apparaissent comme la suite nöcessaire et sans fin,
comme l'expiation, oserions-nous dire, d'une premiere inconsö-
quence de notre puissante voisine, que sa richesse lui permet
peut-etre, mais qui serait meurtriöre pour tout autre Etat, pour
la Suisse entr'autres, toutes proportions gardees. Ils dömonlrent
le vice originel du Systeme döfensif adopte en France, impose ä

la fois par la routine et par d'anciens dispositifs fixes qui nesont
plus de notre temps et n'y peuvent pas ötre ramenös. Ils aecusent
l'illusion fatale et trop longtemps en honneur qu'un röseau de

grandes places frontiöres, moyennant qu'on les vötisse ä la mode
du jour, augmente la force militaire d'un pays, tandis que tout
a prouve, dans l'histoire de ce siecle, que de telles places, si or-
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nementees et modernisöes qu'elles soient dans leurs details, ne
font que l'affaiblir; qu'en particulier elles ont etö la cause des

plus grands desastres que la France ait subis. En 1870-71, ses

fameuses places de Strasbourg, de Metz, de Sedan-Mezieres, de

Besangon, lui ont coütö chaeune une armöe.
A la paix, au lieu de rompre avec ce systöme vicieux et suranne

pour prendre celui des grandes places rayonnantes, une par
armee et rien de plus, on a restaure et complöte l'ancien. L'argent

et l'esprit de sacrifice ne mtnquant pas, les föconds
Ingenieurs et les ardents entrepreneurs manquant moins encore, on

en arriva au colossal dispositif actuel d'au moins 400 places ou

postes fortifies, a supposer qu'on puisse appeler cela un dispositif.
Si monstrueux que soit ce colosse, dispositif ou amas desor-

donne,il est loin d'etre acheve : chaque nouveau chef du gönie ou
de l'artillerie installe gä et lä decouvre aisement un nouveau trou
ä bouclier, hier ä Givet, aujourd'hui ä Nice, demain en Savoie, et

sollicite de chaque nouveau ministre de la guerre un credit pour
parer aux oublis de son prödecesseur. Rien que par ce fait de

simple administration, les Frangais se voient enchaines ä une
sörie illimitee de travaux complömentaires plus vastes que les

travaux primitifs et qui continueront jusqu'ä ce que leur frontiöre

de l'Est soit garnie d'une double muraille de Chine. Quand
celle-ci existera enfin, qui la gardera et que restera-t-il de troupes

pour tenir la campagne? qui gardera seulement ce qui
existe döjä aujourd'hui? Nul ne saurait le dire. Des experts im-
partiaux — parmi lesquels doil compter l'auteur de l'article
reproduit dans le numöro de juillet dernier — penchent ä croire

que les Irois quarts de l'armöe francaise actuelle seraient ä peine
suffisants pour defendre les places dont on l'a dotee.

Rien n'est donc plus instruetif que cette lourde et penible
täche, ä laquelle la France de nos jours, nouvelle Peneiope, est

asservie, pour avoir assis sa force militaire territoriale sur les

traditions des guerres de Louis XIV et sur les debris des domina-
tions espagnole, impöriale, lorraine, etc., sans s'etre donne la

peine de trier les portions si diverses de tels heritages, de

maniere ä garder les bonnes et utiles et ä repudier les nuisibles. Ce

triage, soigneusement fait, l'eütamenöeä conserver sans nul doute
les territoires, mais ä raser les places fortes dont le principal but
etait de dominer les populations environnantes, et ä bien
comprendre que la valeur, möme tres celöbree, de cerlains points
militaires et stratögiques de ces rögions, Besangon par exemple,
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changeait du tout au tout selon que ces rögions sont considöröes

comme provinces ötrangöres ou comme departements devenus
trös frangais.

Les progres techniques des dewiiers temps rendent plus saisis-

sants encore la süperbe inutilitö aussi bien que les vices
fondamentaux du Systeme vermoulu des röseaux de grandes places
frontieres.

Anciennement dejä, ce Systeme n'a jamais öte le meilleur pour
la döfense, bien qu'il prösentät des avantages relatifs quand les

armees, encombrees de lourds et luxueux impedimenla, ne se

mouvaienl que sur de rares bonnes roules, dont on n'osait pas
trop s'ecarter.

Pour l'atlaque, c'est-ä-dire pour les Operations offensives au-
delä de la frontiere, il avait, par les memes raisons, une utilite
reelle, afin d'abreger les etapes et de raccourcir les lignes de
communication et de ravitaillement. C'ötaient des bases d'opörations

intermediaires souvent trös precieuses quand il fallait, par
exemple, une quinzaine de jours pour acheminer des convois du
centre de la France sur le Rhin. C'est ainsi que Strasbourg, pendant

plusieurs campagnes de la Röpublique et de l'Empire, rendit

de bons services aux armees francaises operant en Allemagne.
Mais aujourd'hui que les locomotives vont en 12 heures de

Paris ä Strasbourg, cette derniere place n'aurait plus de raison
d'elre comme base d'operations frangaises; on n'a plus besoin
de bases intermödiaires dans nos Etats du centre europöen,
couverts de voies ferrees. Une grande base au cceur du pays et au
centre du reseau des chemins de fer peut satisfaire ä toutes les
exigences au dedans comme au dehors.

C'est ce qu'on commence ä comprendre un peu partout en
Europe et en France notamment. Les Allemands ont donne l'exemple

apres leurs victoires de 1870-71; non seulement ils ont cede
volontiers Belfort ä la France, en souriant de l'importance que
M. Thiers semblait y atlacher, mais ils ont demoli toules les

petites places de la Lorraine et de l'Alsace qui leur etaient
öchues par la conquöte, ainsi que plusieurs autres de leur ancien
territoire de l'Ouest; ils n'ont garde que Strasbourg et Metz, fort
agrandis et qui ne sont pour eux que de vastes Zwing-Uri abri-
tant, contre des alentours hostiles, une armöe toujours pröte ä

entrer en campagne avec toule la mobilite possible.
En France ces procedös ne laisserent pas de causer d'abord

quelque ötonnement et des defiances. On craignait des surprises
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ou des pieges et l'on redoubla d'aetivite sur les chantiers des

nouvelles lignes defensives de l'Est. Mais apres plus ample
examen, toujours en etat de pleine paix, on calcula, on discuta et

l'on reflechit. La reaction se fit .contre les adeples trop puissants
de la tactique de Station, qui n'a jamais ete qu'accidentellement
dans les babitudes et le temperament des armees frangaises. On

vit que la tactique et la Strategie du mouvement ötaient par trop
sacrifiees aux autres et qu'un des grands ölömenls du succes en
matiöre d'operations militaires, la rapidite de concentration et de
marches de masses agissantes, avait ete sinon neglige par les spe-
cialistes et les hauts fonctionnaires y proposes, au moins perdu
de vue par le grand public militaire el civil. De lä sortirent des

discussions et des ecrits d'un haut mörite, notamment deux livres
de M. le deputö Thenot en l'honneur des vastes travaux du gönie,
et d'autre part l'article reproduit dans nolre numero de juillet
dernier, qui resumenl les deux tendances aux prises: celle de
l'armee blottie et celle de l'armee en campagne.

S'il n'est pas encore question de revenir de toutes les crea-
tions du genie et de faire table rase des constructions excessives

röcentes, au moins peut-on signaler un temps d'arret dans leur
continuation. On declasse quelques places et postes. II y a quelques

jours l ä propos de la loi revisant le classement des postes
fortifies de l'Algörie, M. le general Campenon, ministre de la

guerre, a combaltu le maintien de postes inutiles par des
considerations excellentes et dignes de ne pas tomber dans l'oubli. En

reponse aux reclamations de quelques höteliers en faveur du
maintien du poste de Dra-el-Mizan portees ä la tribune de la
Chambre par M. Maugin, depute d'Alger, le ministre de la guerre
s'est exprimö comme suit:

« Quand on nous reproche ä chaque instant, a-t-il dit, et
malheureusement il y a bien quelque chose de fonde dans ce reproche,

de herisser non seulement notre territoire national, mais

meme notre territoire de l'Algörie, de fortifications, de postes,
de places que nous ne saurons comment defendre, et dans

lesquels nous ne pourrons meme pas mettre de garnison, vous
devez comprendre que je suis fort etonnö de voir que le jour oü
nous vous disons: Nous laisserons une partie des bätiments aux
services civils qui pourront y organiser des röduits,— ce qui
n'empöchera pas qu'on ne leur adjoigne une garnison, si cela

1 Le mercredi 12 novembre.
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devient necessaire; — que le jour, dis-je, oü nous entrons dans
la voie du declassement, on vienne nous demander de conserver
des postes, des bordj, des forts dont l'utilite n'est pas reconnue.»

On sait aussi que le Journal des sciences militaires, qui jouit
d'une grande autorite scientifique, a dit entr'autres, parlant de
ceux qui mettent avant tout le salut des armöes dans l'appui
direct de la fortification: «II n'est pas d'opinion plus erronee,
et en möme temps plus dangereuse, car le sort final d'une
grande guerre ne depend, en realite, que des batailles en rase
campagne. »

Et plus loin : « Avant de nous couvrir de tant de places fortes,
il aurait fallu montrer dans quelle mesure ie manque de grandes
places a servi ä amener nos defaites.... Ce que nous avons ie plus
ä eraindre dans une prochaine guerre, c'est que le Systeme de

camps retranches, qui depuis 10 ans a ötö un gouffre pour nos
finances. ne serve un jour qu'ä engloutir nos principales armees.»

Plus loin encore: « Au point de vue de la direction
supörieure de la guerre, il n'y a en realite que deux graves fautes
possibles : le diviser ses forces; 2° s'attacher aux grandes places.
Si nous les commettions des le döbut, elles seraient peut-etre
irreparables... On admet dans tous nos projets d'operations
publiös un veritable öparpillement de nos forces sur toute la frontiere

franco-allemande, et, d'un aulre cöte, on parait vouloir faire
jouer aux places un röle prepondörant. On ne saurait combaltre
ces idöes avec trop d'önergie, car elles sont le renversement de

tous les prineipes de la grande guerre; tout serait perdu si ceux
qui professent de pareilles doctrines ötoient appeles ä la töte de

nos armees. » — Rappelons ögalement que le rapporteur du
budget ä la Chambre frangaise, M. Rallue, vient de s'exprimer
ä peu pres dans le meme sens, et que le general Billot, ancien
ministre de la guerre et commandant de l'important corps d'armöe

de Lille, recommandait surtout ä ses troupes, dans un
recent ordre du jour connu de nos lecteurs, « de ne pas se

cramponner au terrain »; ä plus forte raison ne voudrait-il pas
enchainer l'armöe ä un amas confusde barricades.

Des divers textes susmenlionnös, on peut raisonnablement in-
ferer que les Francais ne sont pas eloignes, leurs expeditions
coloniales aidant, de refaire les calculs d'effectifs s'appliquant ä

l'emploi de leurs fortifications nouvelles, ce qui les mönerait
infailliblement ä declassser bon nombre de places de la frontiöre
de l'Est, tout au moins ä les abandonncr ä un inerte sort de simu-
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lacres, et certainement ä suspendre les complements en cours
d'exöcution. Tout compte fait, la France actuelle y gagnerait
encore et eile s'acquerrait par lä l'öternelle reconnaissance des

genörations fulures. Aussi nous ne desesperons point de la voir,
avant peu d'annees, vouer autant d'aetivite ä faire demolir maints
ouvrages de cette zone qu'on en a mis ä les ölever, et l'on peut
croire que le nouveau programme serait promptement realise,
gräce au vigoureux concours de MM. les architectes et entrepreneurs,

facteurs influents en la maliöre et qui, eux, ne redoutent
point la corvöe de Pönölope.

A ce moment-lä,quelle figure feraient les « contreforts d'arröt»
que nous aurions serieusement commences dans le Jura en nous
laissant sur les bras des devis et engagements d'une trentaine
de millions de francs, et quelle serait la Situation de nos autoritös

superieures si elles avaient cede aux entrainements et aux
vceux ardents emis naguere I

On nous objeetera peut-elre qu'il ne s'agit pas de creer en
Suisse un cordon de places ou postes frontieres comme en France,
mais seulement quelques « forts d'arrets s sur des passages iue-
vitables, et d'autres ouvrages plus ou moins resistants sur quelques

points d'une importance strategique incontestable, tels que
N, Y, Z, etc., etc.

A celle objeetion nous repondrons tout d'abord qu'il n'y a

pas de passage inevitable pour des armees frangaises voulant
penetrer en Suisse, puisqu'elles n'ent ont pas moins de 34 äjeur
choix, sans compter la large voie du lac Leman; ensuite que la
valeur de maints points dits strategiques n'est que relative,
n'exisle que dans certaines suppositions speciales qui nous plai-
sent ä faire, mais qui ne dependent point de notre seul prononce.
Pour un petit pays comme le nötre et ne disposant que d'une
armöe, il n'y a qu'un point röellement strategique et imporlant,
c'est Ie cenlre du terriloire, surtout alors que ce centre geographique

est en möme temps un centre politique et ia capitale de

l'Etat. Tous les autres varient d'utilite suivant les circonstances.
A l'assertion qu'il ne s'agit point de creer en Suisse un cordon

de postes-frontieres, nous repliquerons qu'au contraire il a ete

gravement question dans des memoires et brochures, qui ne sont
pas sans merile, de plusieurs grandes places sur la frontiere
occidentale; par exemple ä Bäle, pour remplacer les ouvrages de
1856 que nous avons tres sagement demolis, ainsi que ceux
d'Eglisau, par un decret des Chambres föderales du 12 juillet
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1862 abrogeant celui du 5 aoüt 1857 qui avait conserve ces

fortifications; une autre place ä Porrentruy ou ä Delemont ou aux
Rangiers; une autre ä Sonceboz ou Tavannes ou Bienne; une
aulre ä Ölten; une autre au Jolimont, une ä Yverdon ou Pomy,
ou ä Orbe ou Cossonay ou Aclens, sans parier de la grande place
du Bouveret si fort recommandee par un illustre ingenieur beige,
ni de Celles de Berne, d'Arberg, de Brugg, de Zurich, etc., etc.

II est vrai que des que ces multiples voeux et projels ont öte

soumis ä un examen tant soit peu serieux, plus de la moitiö sont
restes d'emblöe sur le carreau. Mais petit ä petit on les a

remplaces par d'autres qui, sans ötre aussi vicieux, n'ont point l'utilitö

generale qu'on leur aecorde et qui exigeraient de nombreux
complements nous menant ä fortifier toute la ligne de l'Aar et de

ses principaux affluents, la Sarine, la Limmat, la Reuss, avec une
place centrale par dessus le marche, ce qui doublerait au moins
les depenses et les exigences d'effectifs immobilises; de teile sorte
qu'on en arriverait toujours ä n'avoir confiance dans nos moyens
de defense qu'avec la ferme certitude de commencer par nous
ruiner, pour pouvoir ensuite nous mieux cacher derriöre des

parapets. Ce n'est certes pas de cette fagon qu'au jour du danger
on repondrait aux besoins d'aetion comme aux vrais sentiments
de nos vaillanles et patriotiques milices suisses.

Quoiqu'il en soit, tous ces projets, möme apres corrections par
d'honorables et savants experts, pour lesquels nous professons
une haute estime, restent dominös par une seule idee principale:
parer ä la possibilite d'une tentative d'invasion des Francais en

Allemagne ä travers la Suisse; tous visent ä barrer ou menacer
de flanc les routes directes du Jura sur le Rhin du lac de Conslance

ä Bäle.
Nous avons dit precedemment ce que nous pensions d'une

teile Operation, ainsi que de sa congönere par la Belgique, et
d'une entreprise offensive inverse, c'est-ä-dire par les Allemands
contre le centre de la France. Nous ne nous arröterons pas ä

discuter de nouveau des hypotheses ä ranger au nombre de simples

extravagances.
Mais si les relations des deux grands pays aux prises en 1870-

71 pouvaient aecorder. il y a trois ou qualre ans, quelque creance
ä la possibilite d'un tel coup de töte de l'un contre l'autre, notamment

de la France, qui parlait assez haut du jour prochain de la
revanche, aujourd'hui il n'en est plus de möme. Les deux anta-
gonistes d'hier semblent en voie de se reconcilier sur le dos de
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l'empire britannique et d'on ne sait quelles autres proies plus
faciles. Aux manifeslations d'aigreur et de rancune sans cesse
renaissantes ont succödö des protestations d'amitie entre Paris
et Berlin, (res ouvertement manifestees et sanctionnees, en ce mo-
ment-ci, dans cette derniere capitale, par la conförence du Niger
et du Congo, oü Prussiens et Frangais marchent, la main dans la

main, ä la conquöte de l'Afrique; de sorte que s'il leur prenait
encore envie de penser ä une opöration ä travers la Suisse, ce

serait non pour s'assaillir plus vite, mais pour s'embrasser avec
plus d'effusion, et faire front contre d'aulres adversaires.

A l'apparition de ce touchant tableau, on voit dejä la figure
qu'y feraient nos fameux « forts d'arret» du Jura et nos impo-
sants barrages le long de l'Aar, d'Olten ä Waldshut, lui servant
de cadre dore!

De tout cela il nous parait resulter que si nous voulons elever
des fortifications, il faut le faire pour nous-memes, pour nous
seuls, pour nos ressources et pour nos besoins, non pour nos
voisins et pour les combinaisons si variees d'alliances et d'anta-
gonismes qui ieur sont suggerees par les circonstances du
moment.

Cela elant, il nous reste ä examiner si, pouvant disposer pour
augmenter notre force militaire, d'une cinquantaine ou centaine
de millions de francs, nous n'en aurions pas un meilleur emploi
que d'entourer notre armee d'un reseau de fortifications; s'il n'y
aurait pas, en deux mots, des besoins plus urgents, pour donner
ä notre armee toute la force dont eile est susceptible en regard
de la mission que le pays attend d'elle.

C'est ce que nous examinerons dans un prochain numero.

Societe des Ofiiciers de la Coniederation suisse.

SECTION VAUDOISE

De la röpartition et de l'incorporation des officiers
d'infanterie dans les bataillons.

Le Systeme en usage dans le canton de Vaud repond-ü aux
besoins et sinon quels changements serait-il desirable d'y apporter?

(Travail de la sous-section de Morges.)

La repartition et l'incorporation des officiers de nos bataillons
d'infanterie a lieu par les soins de l'autorite cantonale, soit par
le Departement militaire.
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